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Réf : 202500002 

Objet : Modification n°2 du PLUi-D de Niort Agglo 

Monsieur le Vice-Président, 

NIORT AGGLO 
A l'attention de Monsieur Jacques BILLY 
140 RUE DES EQUARTS 
CS 28770 
79000 NIORT 

Niort, le 14 janvier 2025 

Nous avons bien reçu le 29 novembre 2024 le dossier concernant le projet de modification n°2 
du PLUIi-D de Niort Agglo. 

Après examen des pièces, nous avons l'honneur de vous faire savoir que nous émettons un avis 
favorable a cette modification, celle-ci n'ayant aucun impact sur l'activité des entreprises. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Vice-Président, l'assurance de notre parfaite 
considération. 

Christelle ABATUT 

Présidente 

20 Avenue Léo Lagrange | CS 58514 | 79025 NIORT Cedex 

T. 05 49 28 79 79 | www.cci79.com
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Région Nouvelle-Aquitaine

Avis conforme rendu
en application du deuxième alinéa de l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) de la Région Nouvelle-Aquitaine

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son annexe II ;

Vu le Code de l’urbanisme notamment son article R. 104-33 deuxième alinéa ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’Autorité environnementale ;

Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif  à la modification des règles applicables à l’évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu  le  décret  n°2022-1025  du  20  juillet  2022  substituant  la  dénomination  « Inspection  générale  de
l’environnement et du développement durable » à la dénomination « Conseil général de l’environnement et
du développement durable » ;

Vu  le  décret  n°2022-1165  du  20  août  2022  relatif  à  l’inspection  générale  de  l’environnement  et  du
développement  durable  modifié  par  le décret  n°2023-504 du 22 juin  2023 portant  diverses dispositions
relatives à l'évaluation environnementale des plans et programmes ;

Vu la décision du 12 décembre 2024 de la Mission Régionale d’Autorité environnementale portant délégation
de compétence à ses membres pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas présentées au titre
des articles R. 104-33 et suivants du Code de l’urbanisme ;

Vu le dossier fourni par la personne publique responsable enregistré sous le numéro de dossier figurant
dans l’encadré ci-dessus, déposé par la communauté d'agglomération du Niortais, reçu le 10 décembre
2024  relatif  à  la  modification  n°2  du  plan  local  d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)  de  la  communauté
d'agglomération du Niortais (79), en application des articles R. 104-33 deuxième alinéa à R. 104-35 du Code
de l’urbanisme ;

Vu la consultation de l’Agence régionale de santé en date du 30 décembre 2024;
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Avis conforme de la Mission Régionale d’Autorité

environnementale (MRAe) de Nouvelle-Aquitaine relatif au projet

de modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal

(PLUi) de la communauté d'agglomération du Niortais (79)

N° MRAe 2025ACNA18

Dossier KPPAC-2024-17002



Considérant que communauté d'agglomération du Niortais, 122.302 habitants en 2021 (source INSEE) sur
un  territoire  de  815,40  km²,  souhaite  apporter  une  seconde modification  à  son  plan  local  d’urbanisme
intercommunal (PLUi) approuvé le 8 février 2024 et ayant fait l’objet d’un avis1 de la MRAe le 13 juillet 2023 ;

Considérant que cette modification porte sur la réduction et le déplacement d’un secteur et de taille limitées
(STECAL) Ne destiné à la réalisation d’une aire d’accueil pour camping-cars ;

Considérant les informations fournies par la collectivité ;

rend un avis conforme

sur l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale pour le projet de modification n°2
du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté d'agglomération du Niortais (79). 

Conformément à l’article R. 104-33 du Code de l’urbanisme,  la communauté d'agglomération du Niortais
rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public.

La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission Régionale d’Autorité environnementale
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet de  modification n°2 du plan local d'urbanisme
intercommunal  (PLUi)  de  la  communauté  d'agglomération  du  Niortais  (79) est  exigible  si  celui-ci,
postérieurement au présent avis fait  l’objet de modifications.  La présente décision ne dispense pas des
obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis par ailleurs. Elle ne dispense pas les projets,
éventuellement  permis par  ce plan,  des autorisations administratives ou procédures auxquelles ils  sont
soumis.

Fait à Bordeaux, le 31 janvier 2025 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,

le membre délégataire

Cédric GHESQUIERES

1 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp-2023-14049_e_plui_niortagglo_79_vmee_finale.pdf  
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Saint-Maixent l'École, le 19 décembre 2024 

 
 
 

7 Boulevard de la Trouillette • CS 90022 • 79403 Saint-Maixent-l’École 
Tél. : 05 49 76 29 58 • Fax : 05 49 33 15 36  • Courriel : contact@cc-hvs.fr • site : cc-hautvaldesevre.fr 

Communauté d’Agglomération du Niortais 
140, rue des Equarts – CS 28770 
79027 NIORT CEDEX 

À l'attention de M. BALOGE Jérôme, Président 

 
 
Objet : Modification PLUi-D CAN 
Réf : CCG/SN-870 
Pièce jointe :  
Affaire suivie par : Carole COQUEBLIN-GUÉRIN 

 

Monsieur le Président, 

Par une délibération en date du 30 septembre 2024, le Conseil d’Agglomération de la Communauté d’Agglo-
mération du Niortais a engagé une modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal Déplacement 
(PLUi-D). De même, il a engagé une procédure de modification n°2 du PLUi-D au Conseil d’Agglomération du 
16 décembre 2024. 

Par mail en date du 29 novembre 2024, la Communauté de Communes Haut Val de Sèvre a été invitée à expri-
mer un avis sur ces projets de modifications n°1 et 2 du PLUi-D, conformément aux dispositions de l'article L. 
153-40 du Code de l'Urbanisme. 

La commission urbanisme s’est réunie le 10 décembre et a examiné le contenu et les justifications de ces deux 
modifications. Aucune observation n’a été faite. 

Nous vous remercions de cette consultation et nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, nos saluta-
tions distinguées. 
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DUFAU Franck

De: Céline ROVINSKI <c.rovinski@parc-marais-poitevin.fr>

Envoyé: mercredi 8 janvier 2025 18:52

À: BATY Manuella

Cc: DUFAU Franck

Objet: Re: PLUi-D Niort Agglo / Modifications n°1 et 2 / Notification des projets aux 

personnes publiques

Bonjour Manuella, 
 
Je te confirme que nous avons bien reçu ton courriel et te remercie pour cet envoi. 
 
Le Parc naturel régional du Marais poitevin n'a pas d'observations sur ces deux projets de modification du PLUi-
D. 
 
Bonne soirée, 
Bien cordialement, 

 
Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché le téléchargement automatique de cette image depuis Internet.

 
 

Céline ROVINSKI   

Chargée de mission aménagement, urbanisme et climat  
05 49 35 15 33 – 06 47 15 84 70  
Parc naturel régional du Marais poitevin   

 

 
Le 2024-11-29T12:27:55.000+01:00, BATY Manuella <Manuella.BATY@agglo-niort.fr> a écrit : 

<image001.png>Mesdames, Messieurs, 

  

Par une délibération en date du 30 septembre 2024, le Conseil d’Agglomération de la Communauté 

d’Agglomération du Niortais a engagé une modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal Déplacement (PLUi-D). De même, il est prévu d’engager une procédure de 

modification n°2 du PLUi-D au Conseil d’Agglomération du 16 décembre 2024. 

  

Conformément aux dispositions de l'article L. 153-40 du Code de l'Urbanisme, votre structure est 

invitée à exprimer un avis sur ces projets de modifications n°1 et 2 du PLUi-D. Si tel est le cas, je 
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vous saurais gré de bien vouloir transmettre cet avis dès que possible, aux adresses électroniques 

suivantes : manuella.baty@agglo-niort.fr et franck.dufau@agglo-niort.fr. 

  

Ainsi, vous pouvez télécharger ces projets de modifications n°1 et 2 via les liens suivants : 

• Modification n°1 du PLUi-D 

• Modification n°2 du PLUi-D 

  

Merci par avance d’accuser réception de ce courriel. 

  

Je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

  

Pour Jacques BILLY, Vice-Président de la CAN chargé de l’Aménagement du Territoire 

  

  

Manuella BATY 

Cheffe de projet Planification | Direction Aménagement du Territoire et Habitat Durables 

Site Marcel Pagnol | Tél : 05 17 38 80 21 
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Communauté d’Agglomération du Niortais | 140 rue des Equarts | CS 28770 - 79027 Niort Cedex. www.niortagglo.fr 

  

 




